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Syndicat Suisse d’élevage des chevaux Arabes  
(SSECA) 

 
Règlement de la présentation 

 
Conditions de participation 
Tous les pur-sang arabes enregistrés au Stud-book du SSECA et dont leur propriétaire est 
membre du SSECA sont autorisés à participer. 
Les pur-sang arabes pour lesquels une demande de location a été accordée sont également 
admis à participer durant l’année de location si le locataire est membre du SSECA. 
 
Les membres qui n’ont pas payé leur cotisation au moment de la clôture des inscriptions ne 
sont pas autorisés à participer. Pour les chevaux importés et les chevaux loués, seuls seront 
autorisés à participer ceux qui auront payé la taxe d’inscription au Stud-book lors de la clôture 
des inscriptions. 
 
Choix de juges 
Le Comité du SZAP vote avec le Comité d’organisation du concours d’élevage (présentation) 
quels seront les juges. 
 
Mode d’évaluation 
Les chevaux sont répartis dans les classes correspondantes en fonction de leur âge et de leur 
sexe. Pour chaque classe la présentation se déroule en deux temps. D’abord l’ensemble des 
chevaux de la classe considérée simultanément, puis chaque cheval de la classe individuelle-
ment. Cette dernière à la main à l’arrêt (sur terrain compact), au pas et au trot ainsi que libre 
dans le couloir (trot et galop). Les poulains jusqu'à l’âge de 6 mois devront être présentés avec 
leur mère et vice versa. Au moins trois juges qualifiés notent les chevaux selon les critères 
séparés suivants: 
 
− Type en fonction de la race et du sexe (seulement la race pour les hongres)  
− tête (grâce, beauté) 
− encolure (liberté de ganache inclue) 
− épaule 
− corps: dos, emplacement de selle, profondeur du poitrail, croupe 
− membres antérieurs 
− membres postérieurs 
− allures au pas 
− allures au trot 
− allures au galop  
− impression générale 
 
Temps d’évaluation par cheval: env. 10 minutes 
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Chaque critère fera l’objet d’une note comprise entre 1 et 10 selon les définitions suivantes: 
10 exceptionnel 5 satisfaisant 
9 excellent 4 insuffisant 
8 très bien 3 très insuffisant 
7 bien 2 mauvais 
6 assez bien 1 très mauvais 
 
Rappel à partir de la note 7 (moyenne). 
 
Les notes devraient être commentées par les juges sur la feuille d’évaluation. Le résultat final 
est la note moyenne qui est calculée comme suit: 
Total du nombre de points divisé par le nombre de critères (11), divisé par le nombre de juges. 
Après chaque classe a lieu un rappel des chevaux qui ont obtenus une note moyenne supé-
rieure ou égale à 7, ceci sans classement. Les chevaux qui participent à ce rappel recevront 
une distinction spécifique. Les résultats sont publiés dans l’Info et les notes sont archivées au 
secrétariat du studbook avec le dossier du cheval. Des copies de ces documents peuvent être 
obtenues contre rémunération. 
 
 
Règlement de la présentation 
Les participants acceptent les modalités du présent règlement, notamment le système 
d’évaluation, et les règles spécifiques à chaque présentation qui sont définies par les docu-
ments remis avec les formulaires d’inscriptions correspondants. Tout non respect constaté de 
ces règles sera sanctionné par la disqualification et l’exclusion du participant concerné. La dé-
cision des juges n’est pas contestable. Les juges ne sont pas autorisés à consulter la liste des 
participants ni avant ni pendant la présentation qu’ils jugent. Le speaker ne doit pas faire de 
commentaire sur la descendance, les performances précédentes ou l’identité des chevaux ou 
des propriétaires. Cependant, il est permis de donner ces renseignements après que les notes 
du cheval aient été annoncées. Il est interdit au juges de visiter la propriété d’un participant ou 
d’accepter son hospitalité directement avant ou pendant la présentation. Des juges ne doivent 
pas juger sciemment un cheval qui pourrait les mettre en conflit d’intérêt réel ou apparent. De 
même, il est interdit au participant de présenter sciemment son cheval au juge au cas où un 
conflit d’intérêt réel ou apparent pourrait influencer la décision du juge. Les présentateurs ne 
doivent pas porter de vêtements munis de slogans publicitaires qui pourraient donner un in-
dice sur l’identité du cheval présenté. 
 
Selon leur gré, les juges peuvent renvoyer des chevaux désobéissants. Seulement un présen-
tateur par cheval peut se trouver dans le cercle de présentation. Les juges sont autorisés à de-
mander au présentateur d’ouvrir la gueule du cheval ou de lever les sabots pour inspection. 
Les étalons de 3 ans et plus doivent être présentés avec bride et mors sûr et agréables pour le 
cheval. 
 
Les chevaux boitants ne sont pas jugés. Il est interdit de modifier la couleur d’origine de la 
peau, de la robe et des sabots. L’usage de colorants et de vernis incolore pour les sabots est 
interdit. Les teintures pour la robe et les opérations cosmétiques ainsi que des transplantations 
ne sont pas autorisées. De la graisse incolore pour sabot, de la vaseline ou de l’huile et de la 
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craie blanche sur des jambes blanches sont permis. Tous procédés artificiels visant à agrandir 
les yeux ou à modifier les allures naturelles du cheval sont interdits. Des moyens comme 
l’oxygénation du sang, du poids, des fers à cheval alourdis, ou des traitements électriques et 
chimiques de tout genre visant à influencer les mouvements du cheval et son comportement 
sont interdits. Les marques de brûlure, les balafres ou les autres traces sur le corps du cheval 
présenté qui pourraient indiquer sur la base de leur situation l’emploi de mesures interdites 
peuvent être considérées par le CD (comité disciplinaire) comme raison valable pour 
l’exclusion du cheval concerné de la présentation. Les cils, l’intérieur de l’oreille, les poils 
tactiles autour des naseaux, de la bouche et des yeux ne doivent pas être rasés. Les poulains 
qui tètent ne peuvent en aucune manière être tondus. Sur le site de la présentation, les cols et 
les manchettes contre la transpiration, les tondeuses, les supports pour la queue, les chaînes et 
les poids ne sont pas autorisés. Les présentateurs qui utilisent de tels instruments sur le site de 
la présentation seront exclus pour la durée de la présentation par le CD. 
 
L’administration préméditée ou non-intentionnelle de substances de tout genre (selon liste 
FEI), inclus le gingembre ou similaire, ne pouvant être considéré comme nourriture habituelle 
et ayant une influence sur la performance, le tempérament ou sur les allures correctes du che-
val est interdite. Il en est de même pour les moyens servant à dilater les pupilles. 
 
 
Frais d’inscription et frais pour les box 
Les montants d’inscription et de réservation d’un box ne sont en aucun cas remboursés. 
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Le présent règlement a été approuvé par l’Assemblée Générale du 4 avril 1998 avec mise en 
vigueur immédiate. Il annule et remplace tous les règlements précédents. 
 
Les modifications apportées sous «Conditions de participation» ont été approuvées par 
l’Assemblée Générale du 6 mars 1999 est sont mises en vigueur avec effet immédiat. 
 
Le nouvel article «Choix des juges» a été approuvé par l’Assemblée Générale du 4 mars 2000. 
Il est mis en vigueur avec effet immédiat. 
 
Les modifications apportées sous «Mode d’évaluation » ont été approuvées par l’Assemblée 
Générale du 10 mars 2001 est sont mises en vigueur avec effet immédiat. 
 
Le texte complémentaire apporté sous « Conditions de participation » a été approuvé par 
l’Assemblée Générale du 1er mars 2003 et est mis en application avec effet immédiat. 
 
La modification concernant l’âge des poulains approuvé par l’Assemblée Générale du 26 avril 
2008 et est mis en application avec effet immédiat. 
 
La séquence de la présentation sous « Mode d’évaluation » a été modifiée selon les 
expériences de la Beständeschau 2008 par le comité à l'occasion de sa réunion du 6 mai 2009 
et est mis en application avec effet immédiat 
 
Les modifications apportées sous «Mode d’évaluation » ont été approuvées par l’Assemblée 
Générale du 27 mars 2010 est sont mises en vigueur avec effet immédiat. 
 
La modification concernant l’âge des poulains (6 au lieu de 5 mois) approuvé par l’Assemblée 
Générale du 27 mars 2010 et est mis en application avec effet immédiat. 
 
Le Président/La Présidente : Le/La secrétaire : 
 
 
Marc Gumy Didier Thiévent   
     
 
 
Bözen, le 27 mars 2010 
 
La version française du règlement est une traduction du texte original rédigé en allemand. En 
cas de divergence d’interprétation ou de contradiction, c’est le texte original en allemand qui 
fait foi. 


